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Sautez dans l'arène : Votez le 6 novembre !
Pour un vote éclairé: Tenez compte des engagementspris par les partispolitiques
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Sautez dans l'arène : Votez le 6 novembre!
 

Et voilà, l'heure des choix a maintenant sonné ! 
 
Le dimanche 6 novembre prochain, les élections municipales se dérouleront dans la Ville de Montréal et les autres municipalités de l' île de Montréal. Vous allez certainement être appelés à élire un maire, mais vous pourriez également devoir choisir un maire d' arrondissement, un conseiller de ville et un conseiller d' arrondissement qui représenteront les citoyens et citoyennes au Conseil de ville et/ou au conseil d'arrondissement. 
 
Comme c'est le cas dans la plupart des sociétés démocratiques modernes, l'exercice du droit de vote dans les municipalités du Québec est régi par le principe du suffrage universel, c'est-à-dire que tout le monde a le droit de vote. Tout le monde? Non. En fait, il faut toujours remplir certaines conditions. Au Québec, dans le cadre d'élections municipales, il faut remplir les conditions suivantes pour pouvoir voter :  
 
      -          être citoyen canadien 
-          avoir 18 ans ou plus 
-          être domicilié sur le territoire de la municipalité depuis au moins six mois, ou être depuis au moins douze mois propriétaire d' un immeuble,  ou occuper un établissement d' entreprise localisé dans la municipalité. 
-          être inscrit sur la liste électorale. 
 
L'élection du 6 novembre prochain n'est pas seulement l'occasion de porter au pouvoir des partis politiques et des candidats, c'est avant tout le temps d'exercer pleinement notre citoyenneté, forgeant en quelque sorte l'avenir de nos communautés.  Les résultats électoraux reflètent l'expression des préoccupations et des besoins des citoyens.  Les jeunes doivent y prendre place et faire valoir leurs intérêts !  
 
N'oubliez pas, chaque vote compte ! Surtout celui  d'une génération qui héritera demain des conséquences des décisions prises aujourd'hui ! 
 
Pour plus d'information au sujet du vote (emplacement des bureaux, liste électorale, déroulement du vote, etc.), visitez les adresses suivantes : 
 
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=337,1118590&_dad=portal&_schema=PORTAL  

http://www.mamr.gouv.qc.ca/electionsmunicipales/jevote/vote.asp
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Pour un vote éclairé : Tenez compte des engagements pris par les partis politiques
 

 

Le Forum jeunesse a déposé, en septembre dernier, une plateforme de revendications reflétant les préoccupations des jeunes en vue des élections municipales.  Vous trouverez cette plateforme à l'adresse suivante : http://www.fjim.org/mun05/enjeuxmun.asp 
 
Depuis deux mois maintenant, le Forum jeunesse fait tout en son pouvoir pour vous donner les outils qui vous permettront de faire le bon choix lors du scrutin du 6 novembre. Tournées d'organismes jeunesse, organisation d'une rencontre entre Gérald Tremblay, Pierre Bourque et plusieurs centaines de jeunes, etc.  À cet égard, nous avons fait parvenir un questionnaire aux trois partis politiques présentant un candidat à la mairie de Montréal (Vision Montréal, Projet Montréal et l'Union des citoyens de l'île de Montréal (UCIM)).  Nous espérions ainsi obtenir des réponses quant aux engagements que les candidats étaient prêts à prendre relativement aux enjeux touchant particulièrement les jeunes. 
 
Malheureusement, l' UCIM, le parti du maire sortant Gérald Tremblay, a été le seul à nous envoyer une réponse écrite.  Nous avons donc choisi de produire un compte-rendu complet des engagements pris par les trois partis à l'égard des dossiers prioritaires liés à notre plateforme, et y avons inclus les réponses de M. Tremblay.  Vous trouverez ce document complet à l'adresse suivante : http://www.fjim.org/mun05/enjeuxmun.asp 
 
Soulignons quand-même ici quelques-uns des engagements les plus marquants des trois candidats à la mairie de Montréal : 
 

 
Richard Bergeron (Projet Montréal)
Définir et mettre en  oeuvre un plan de piétonisation complète ou partielle de certaines rues et places de Montréal : Avenue Mont-Royal, entre les rues Du Parc et Frontenac; rue St-Paul, entre les rues Berri et McGill; rue Ste-Catherine, entre les rues Guy et Papineau.
Ramener à 40 $ le coût de la Carte autobus-Métro (CAM) et à 20 $ la CAM à tarif réduit. 
 

 
Gérald Tremblay (UCIM)
Développer les pistes cyclables et leur interconnexion entre les arrondissements en investissant 5 M$ dans les pistes cyclables, pour développer 20 km de nouvelles pistes, avec entre autres, un axe est-ouest sur le boulevard De Maisonneuve pour se rendre au centre-ville. 
 
Réaliser la construction de 15 000 logements abordables, dont 5000 logements sociaux et communautaires. 
 

 
Pierre Bourque (Vision Montréal)
Réserver 50 % des postes d'auxiliaires et 33 % des postes de permanents aux représentants des communautés autres que francophones d'origine québécoise.
Remettre son salaire de maire de Montréal à une fondation intervenant auprès des jeunes de la rue et mettre fin à la répression policière en travaillant à des initiatives de réinsertion avec les organismes du milieu. 
 

 

 
En espérant que vous puissiez voter en toute connaissance de cause !
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Le Forum jeunesse de I'lle de Montréal est une table de concertation de la Conférence régionale des élus de Montréal ot des jeunes
et des acteurs du milieu jeunesse se penchent sur les problématiques des personnes dgées de 12 a 30 ans. Créé afin que soient
pris en compte les besoins des jeunes, il a pour mission de concerter les jeunes et les groupes jeunesse et de faire la promotion,
auprés des différents partenaires régionaux, des enjeux et des préoccupations déterminés par les jeunes de la région.

info@fjim.org
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